
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 24 janvier 2019 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FEYDER 
Membres:         P.-C. ORIGER, G. PIERRET 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Union Titus Pétange 
 
Affaire: Union Titus Pétange – F91 Dudelange (Juniors Classe 1, 10/11/2018) 
 
PÉTANGE UNION TITUS  
 
CARTON ROUGE  
MARTINS TEIXEIRA DYLAN - 587754, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80, Date des faits: 10/11/2018  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Union Titus 
Pétange), et en l’absence de l’arbitre de la partie, -qui en plus n’a pas été joignable-, et du club du 
F91 Dudelange, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate : 
 

- qu’aucune infraction n’a été établie 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de réformer le jugement du Tribunal Fédéral et d’acquitter 
purement et simplement le joueur, à défaut d’infraction. 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Hostert 
 
Affaire: Union Titus Pétange – ENT Gréngewald (Juniors Classe 1, 24/11/2018) 
 
HOSTERT US  
 
CARTON ROUGE  
SORIC MALTE - 595409, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80, Date des faits: 24/11/2018  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Union Titus 
Pétange et du club de l’US Hostert, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu de voie de fait, mais jeu brutal 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
HOSTERT US  
 
CARTON ROUGE  
SORIC MALTE - 595409, article $98/2#2 (jeu brutal), 2 journées off, €30, Date des faits: 24/11/2018  

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club AS Sparta Dudelange 
 
Affaire: AS Sparta Dudelange 
 
Samba Seven Niederkorn – AS Sparta Dudelange (Futsal Division 1, 18/11/2018)  
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Dudelange AS Sparta, article $102#2 (Jouer sans licence), €104,5  
Samba Seven Niederkorn gagne 3-0 par forfait.  
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’AS Sparta 
Dudelange), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle et de 
l’arbitre de la rencontre, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu de faits nouveaux apportés à l’affaire 
- que l’article appliqué n’est pas adéquat 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit :  
 
Affaire: AS Sparta Dudelange 
 
Samba Seven Niederkorn – AS Sparta Dudelange (Futsal Division 1, 18/11/2018)  
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Dudelange AS Sparta, article $102#7, + art. $102#1, €104,5 
Samba Seven Niederkorn gagne 3-0 par forfait.  
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club FC Bettendorf 
 
Affaire: FC Bettendorf 
 
FC Differdange 03 – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 30/09/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/2, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
Union Titus Pétange – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 13/10/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/2, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Red Boys Aspelt (Futsal Division 1, 22/10/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/2, 104,5 €,  
 
Le Red Boys Aspelt gagne le match 3-0 par forfait. le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Nordstad – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 05/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/2, 104,5 €,  
Le FC Nordstad gagne le match 3-0 par forfait.  
le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Samba Seven Niederkorn (Futsal Division 1, 10/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Le Samba Seven Niederkorn gagne le match 3-0 par forfait.  
Art. 102/2, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Racing FC Union Luxembourg (Futsal Division 1, 18/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/2, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
AS Sparta Dudelange – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 25/11/2018)  
 
BETTENDORF FC 
  
Art. 102/2, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat 
 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Bettendorf), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle et de 
l’arbitre de la rencontre, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu de faits nouveaux apportés à l’affaire 
- que l’article appliqué n’est pas adéquat 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit :  



 
FC Differdange 03 – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 30/09/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
Union Titus Pétange – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 13/10/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Red Boys Aspelt (Futsal Division 1, 22/10/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €,  
 
Le Red Boys Aspelt gagne le match 3-0 par forfait. le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Nordstad – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 05/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €,  
Le FC Nordstad gagne le match 3-0 par forfait.  
le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Samba Seven Niederkorn (Futsal Division 1, 10/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Le Samba Seven Niederkorn gagne le match 3-0 par forfait.  
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
FC Bettendorf – Racing FC Union Luxembourg (Futsal Division 1, 18/11/2018)  
 
BETTENDORF FC  
 
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat  
 
AS Sparta Dudelange – FC Bettendorf (Futsal Division 1, 25/11/2018)  
 
BETTENDORF FC 
  
Art. 102/7, + art. 102/1, 104,5 €, le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 


